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Premiere Annee. — Ji° 41.
]

LE Samedi ii Septembre 1863.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les Satnetlis

LITTERATURE NATIONALE — AGRIGULTURE — INDUSTRIE

PRIX DE 1/ABONNEMENT {franc de port):
Un an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.

Tarif pour les annonces: 15 Centimes la lignc ou son espace.

La Societe industrielle et commerciale du canton de

Vaud, toujours occupee de ce qui pourrait etre utile
au commerce et ä l'induslrie de notre pays, a decide,
dans l'une de ses dernieres seances, de prendre l'ini-
tiative de la fondation, ä Lausanne, d'une nouvelle
inslitution de credit, basec sur la mutualilc et dont le

but principal serait de procurer au commerce, a
l'Industrie ä l'agriculture, aux travailleurs cnßn, de

toules les classes, les capitaux qui leur sont necessaires,
dans les lirnites de leur solvabilite morale et materielle,
c'est-ä-dire, autant que possible, dans les lirnites de la

solvabilite individuelle de cliaque membre, sans le

concours de signatures ou d'endossemcnts de complaisancc.
Ces sortes d'engagements dont on abusc chez nous,
sans qu'on puisse leur contester toute ulilite, ont nean-
moins preeipite bien des familles dans la ruine et la
misere.

De pareilles inslilutions fonetionnent.depuis un cerlain

nombre d'annees en Belgique, et, ä en juger par
leurs comptes-rendus annuels, elles sont en voie de

prosperite. Leur developpement n'a pas ete aussi
considerable qu'on pourrait le penser, relativement aux
centres d'aetivite oü elles sont elablies, mais elles n'ont
ccssc d'aecroitre le nombre de leurs membres et le
chiffre de leurs affaires, ce qui est un signe evident de

viabilite.
Voiei, du reste, en quelques mots, quel est leur me-

canisme : Nous prenons pour exemple l'Union de credit
de la ville de Gand.

La societe est fondee avoe un capital de 10 millions,
rcpresenlc par 20 mille actions de 500 francs.

Toute personne qui desire cn faire partie adresse sa
demande ä l'administration laquelle s'entoure de tous
les renseignements necessaires sur la valeur morale et
materielle du postulant et l'admct s'il y a lieu.

Tout membre prend des actions jusqu'ä coneurrence
du credit pour lequel il a ele recu. Chaque action par-
tieipe aux pertes et aux benefices de la societe, sans
qu'un societaire puisse etre responsable au delä du
montant des actions qu'il a prises.

Toul actionnairc verse au moment de son admission
une somme fixee par les slatuts et qui peut s'elever au

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes; — au Cabinet de leclure
place de Saint-Laurent, a Lausanne; — ou en s'adressant par ccrit ä la
Redaction du Conteur Vaudois. — Toule lettre et lout cnvoi doivent etre

affranchis.

5, 10 ou lo °/o du montant de ses actions. Cette somme
est destinee ä former le fonds de roulement.

Le socielaire dispose du chiffre de son credit, soit en

escomplant des effets de commerce (traites, aeeepta-
tions, mandats, etc.), soit contre son ou ses billcts ä

l'ordre de la societe.
Lc röglement determine les conditions d'admission,

prescrit les mesures de conservation commandecs par
la prudence, ainsi que certaines obligalions generales
des societaires.

La societe fait aussi d'autres Operations de banque.
eile reeoit des depöts et fait les recouvrements
ordinales.

Comme la societe ne dispose que d'un capilal metal-
lique relativement faible, puisqu'il pourrait ne s'elever

qu'au 5 °/0 de son capital actions eile est obligee
de reescompter son papier, et, pour cela, eile doit re-
courir ä la caisse des banques publiques ou des capi-
talisles qui voudront l'accepter.

C'est ici, non pas le point faible, mais le point
dil'ficile, delicat de l'organisme. Mais, comme la sociele
nc s'eleve pas en coneurrence des autres etablissements
de credit; qu'elle ne se donne point pour une puissance
financicre; que son hütest, au contraire, de favoriser
les transactions qui se resolvent par l'escomptc, et de

debarrasser les institutions-meres, ainsi que les com-
mercants et les industricls, d'une foule de formalites
inevitables mais incompatiblcs avec les exigences du

commerce actuel; que lc service principal qu'elle pre-
lend rendre est simplement de faciliter la negociation
des titres judiciaires commerciaux cn les revetantdcla
garantic collective de tous ses membres, dans la limile
dos credils qu'elle ouvre ä chacun d'eux; il y a quelque

raison de croire qu'elle rencoritrera le concours et
la Sympathie des uns et des autres ; car, aux premiers,
eile offre des garanties ineonteslablcs; aux seconds,
eile prouve le moyen d'obtenir facilement le credit qui
leur est necessaire; plus, en compensation deschances
minimes de pertes, eile donne les benefices realises sur
les Operations.

En resume, une Union du credit, c'est l'association
d'un cerlain nombre de personnes reconnues solvables
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pour des sommes determinees et qui se garantissent
muluellement un credit correspondant. Cliaque associe

donne sa signature pour obtenir de I'argent aupres de

ses co-associes, et ceux-ci oscomplent ce papier en of-

frant leur garanlie collective.
Sans doute, un pareil Systeme peut soulever bien des

objections scrieuscs, lirees surtout du peu d'indepen-
dance, de stabilite que semble prescnter une inslitution
basee sur de simples cngagemcnts, sur le seul credit
de ses membres. Neoessaircment eile sera dans un etat
de vassalile perpetuel; eile devra rendre hommage ä

ses suzerains la banque et les banquiers; mais, entre

serviteur et maitre, il peut y avoir d'excellenis rap-
ports. On pourra encore invoquer, avec raison, la fä-
cheuse circonstance que, chez nous, les babitudes

d'exaclitude sonl encore bien peu developpees; une
eclieance est en general peu respectee; un protet n'ef-

fraie guere, et il n'est pas rare, helas! de voir des gens

parfaitement ä leur aise se faire poursuivre par pure
negligence; en un mot, rhonneur commercial n'a pas

encore penelrc assez profond dans nos moeurs et dans

nos caracleres. Des lors, un etablissement place dans

les condilions des unions de credit aurait, croyons-nous,
desmoments bien critiques ä passer. Mais cc ne sont pas
la des obslacles insurmontables. Notre Banque cantonale

a dejä bien aplani lc chemin, et cc qui reste ä faire pour
corriger cette espece d'anarchic du credit n'est pas ä

cnmparcr ä ce qui a ete fait jusqu'ä cc jour. Quoiqu'il
en soil, celte queslion parait meriter l'atlenlion des

commereants et des industriels. II vaut la peine de s'en

occuper serieusement. Nous croyons savoir qu'un projet

de Statuts est actucllemcnt ä l'etudc, et qu'il sera

prochainement livre ä la publicite. II appartiendra alors

aux citoyens de realiser l'idee ou de la repousser,
suivant qu'elle sera trouvee bonne ou mauvaise.

Les chemins de fer sont d'admirables moyens de loco-

motion; mais, ä quels tourments ne condamnent-ils pas
les malheureux humains qui veulent contribuer ä leur

etablissement Cependant tous ces martyrs ferrugineux espe-

rent se lirer d'embarras ä force de peine et de temps.
Hölas! faudra-t-il que ce dernier ölöment vienne ä leur

manquer? On peut le craindre, si l'on en croit les nou-
velles de Paris qui nous annoncent la döcouverte de la

navigation aörienne!

M. Nadar se declare sür d'avoir röussi. Qu'a-t-il donc

trouve de si merveilieux pour rösoudre un probleme que
les sciences et les savants surtout ont declare insoluble de

nos jours?
M. Nadar s'est dit: les ballons ne peuvent pas etre di-

riges dans les airs. — Soit! passons-nous donc des ballons;

apres tout, les oiseaux ne sont pas des ballons! Et le voilä

qui construit probablement quelque grand oiseau gi-
gantesque qui viendra s'aballre un beau jour sur les rives

du Löinan.

Et, ce jour-lä, les actions privilegiöes de Parent et C° ne

feront plus d'envieux.

1 ^-•-k-

Vision.
Par quel hasard je me trouvai ä minuit vers la grosse

cloclie de la cathedrale de Lausanne, je ne le dirai pas.
J'ecoulai avec recueillement ces douze coups; c'est un
jour de moins ä vivre, c'est un nouveau jour ä passer.
Que de choses ont dejä sonne ces cloches qui m'entou-
rent! Ces cloches dont la voix monte comme une priere
vers lc ciel, et descend comme un souvenir vers la

terre. Aulrefois, elles suivaient les diverses parlies du

cuite, elles disaient : la messe commence, on benit

l'hostie, on benit la coupe, le prdtre communie, on lit
l'Evangile la messe est finie; et le malade suivait
depuis son lit le service divin; le voyageur ötait son cha-

peau et associait sa priere ä la priere de lous. Elles tin-
taient I'agonie, afin que nos prieres aecompagnassent
celui qui, sans cesser d'etre un avec nous, passe en un
monde meilleur. Elles sonnaient le baptdme et priaienl
pour que l'enfanl qui enlrait dans l'Eglise lüt honnete

homme et chretien ; elles solennisaient tous les momenls
de la vie. Qu'il y a de choses dans une cloche!... J'entre-
vis l'ombre d'un moinc dans les noirs poutrages qui
m'entouraient. Saint homme, lui dis-je, qu'as-tu fait de

ton exislence?— J'ai renonce aux biens du monde et

adople lc genre humain pour famille; pauvre j'ai visite
les pauvres et je lesai consoles et soulages. Lesfreresde

mon couvent cultivaient la terre, copiaient les manus-

cripts et vaquaient ä la priere. C'est ainsi que notre vie

s'est ecoulce paisiblement. — El sans soucis, ajoulerent
un coupeur de bois et sa fille, venant de je ne sais oü,

pour interrompre notre dialogue. II est facile d'etre honnete

homme et chretien quand on a tout en Süffisance.

J'ai eleve une nombreuse famille avec mon travail de

chaque jour. Ayant ä peine de quoi manger, il m'a fallu

envoyer mes enfanls ä l'ecole ou elre puni; equiper mes

fils et les envoyer faire le service militaire ou etre puni.
Si lefeu prend ä la maison d'un riche, cours, toi, pauvre
manceuvre, va eleindre le feu ; brüle tes habits! reviens

perce d'eau, malade, hors d'etat de travailler; on lira
dans les gazettes que tu as bien fait ton devoir, mais

l'impöl, l'ecole, le militaire courent toujours. Ma fille,

qui est belle, a recu mille propositions de gens eleves,

et eile a resiste. La misere nous poussail au vol, nous

avons resiste. Enfants, nous avons aide nos parents;
hommes, nous les avons entrelenus; vieillards, nous

serons ä leur charge. Mais nous avons comhattu le bon

combat et nous sommes restes chrelicns et honnetes

gens... Que la vie humaine a de faces! Mais des voix

se firent entendre au bas de la tour, j'ecoulai : —

« Affaire magnifique! cinquante pour cent par action

Dix pour cent sur les effets vendus ä prime! » — Je

reconnus la societe moderne. Je regardai cette cathedrale

et me rappelai que jadis les chretiens se cotisaient

pour clever ces monuments de leur foi, de leur espe-
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